
Calcul de la répartition

Ressort
Traitements et salaires

versés dans A

Fr   1529B  (2006/05)

NOTE :

Le revenu imposable doit être attribué aux ressorts dans lesquels la société a un établissement stable. (La société peut avoir un
établissement stable en Ontario et à l’Île-du-Prince-Édouard et voyager en Nouvelle-Écosse et/ou aux États-Unis, où elle n’a pas
d’établissement stable. Dans ce cas, le revenu imposable sera attribué à l’Ontario et à l’Île-du-Prince-Édouard, selon le kilométrage
parcouru dans ces deux provinces seulement.)

A B C D E F
Kilométrage parcouru par

véhicule dans A(B ÷ G) 100 (D ÷ H) 100

Répartition - Exploitants
d’autobus et de camions

Annexe 5G

(C + E) ÷ 2

(Applicable aux sociétés dont l’activité principale est le transport de
marchandises et de voyageurs, autre que par l’exploitation d’un

service de chemins de fer, de navires ou de ligne aérienne)

Reporter le total de J à la case  30  de la déclaration CT23
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Raison sociale de la société No de compte d’impôt des sociétés
de l’Ontario (MdF)

Fin d’année d’imposition

J

Colombie-Britannique

Alberta

Saskatchewan

Manitoba

Ontario

Québec

Nouveau-Brunswick

Nouvelle-Écosse

Île-du-Prince-Édouard

Terre-Neuve

Territoires du N.-O.

Yukon

Nunavut

Hors Canada

Totaux G H


